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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

archéologie
Question écrite n° 18514

Texte de la question

M. Kléber Mesquida appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
démantèlement progressif de l'Institut national de recherche archéologique. Le Président de la République ainsi
que le ministre de la culture ont pris position en faveur du patrimoine irakien avec force puisqu'ils n'ont pas
hésité à parler de « crimes contre l'humanité ». Les archéologues des institutions publiques françaises : CNRS,
université, INRAP, ministère de la culture ont partagé bien sûr cette indignation. Dans le même temps, ils
s'inquiètent de l'avenir de l'archéologie, en particulier préventive, sur le sol national. En effet, l'INRAP, jeune
établissement public, s'est vu dans l'impossibilité de remplir ses missions par l'amputation d'un quart de ses
ressources et par voie de conséquence 600 suppressions d'emplois. Dans ces conditions, l'INRAP n'est plus à
même de répondre à la demande des aménageurs et certains chantiers sont bloqués. Les réformes proposées
envisagent de soumettre les interventions de sauvetages archéologiques à une logique marchande qui nierait la
représentation nationale, qui, en votant la loi de 2001, avait établi le caractère unitaire de la démarche
archéologique, de la prospection à la publication, la faisant échapper à cette logique marchande. En effet, il est
question de soumettre les fouilles à appels d'offres vers des opérateurs aussi bien publics que privés. Dans ce
contexte, il apparaît difficile que l'intérêt scientifique d'un site ait du poids face aux délais de libération des
terrains. Cette libéralisation est connue en Espagne, Italie ou Hollande, « on constate une baisse significative
des travaux et une hausse de 600 % des coûts de la recherche ». Il lui rappelle que la loi du 17 janvier 2001 a
été votée après 25 années de réflexions et de négociations et qu'elle donnait enfin à l'Etat un outil public
reconnu par la communauté scientifique internationale, garant de la probité des recherches et plaçant la France
à la pointe de la recherche archéologique dans le monde. En conséquence, il demande quelles mesures il
compte prendre pour maintenir l'existence et garantir la cohérence de cet organisme.

Texte de la réponse

L'archéologie préventive est un élément fondamental de la politique publique en faveur du patrimoine, et le
développement durable de notre territoire implique un respect de nos ressources patrimoniales. La loi du
17 janvier 2001 lui a donné une base juridique conforme aux engagements internationaux que la France a pris
en signant la convention de Malte en 1994. Cependant, les premières prescriptions établies en application de
cette loi, qui est entrée en vigueur en février 2002, soulèvent des difficultés dont le Parlement s'est largement
fait l'écho. Il s'agit, entre autres, du caractère inadapté de la redevance archéologique payée par les
aménageurs, dont le montant, très élevé dans les communes rurales, est néanmoins insuffisant pour assurer
l'équilibre du budget de l'Institut national de recherches archéologiques préventives (INRAP). Ces difficultés sont
à l'origine des dispositions de l'article 105 de la loi de finances pour 2003 qui réduisent de 25 % le montant des
redevances d'archéologie préventive. L'INRAP, dont les ressources sont constituées par le produit de ces
redevances, rencontre des difficultés financières qui mettent en péril sa survie : son déficit pour 2002 et 2003
dépasse 40 MEUR. Il affronte en outre des difficultés opérationnelles provenant du nombre de prescriptions
émises en 2002 et de l'impossibilité d'effectuer toutes les opérations dans des délais raisonnables. Le
Gouvernement a saisi le Parlement d'un projet de loi portant modification de la loi de 2001. La réforme s'articule
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autour des grands axes suivants : réaffirmer le rôle de l'Etat, qui décide des opérations d'archéologie préventive,
contrôle et évalue leur réalisation, agrée les opérateurs d'archéologie préventive, et maintenir à l'INRAP son
statut d'établissement public administratif et son rôle d'acteur essentiel de la recherche archéologique nationale,
développer l'intervention des collectivités territoriales en permettant à leurs services archéologiques agréés de
partager le monopole de la réalisation des diagnostics avec l'INRAP et de faire des fouilles ; assurer le
financement de l'archéologie préventive par un système stable et acceptable par tous. Une nouvelle redevance
d'archéologie, perçue sur les dossiers d'aménagement supérieur à une certaine surface, permettra de financer
les diagnostics, les activités de recherche de l'INRAP et d'alimenter un fonds de mutualisation. Les fouilles
seront payées par l'aménageur à l'opérateur agréé qu'il aura retenu après autorisation de l'Etat. Le fonds de
mutualisation permettra de faire prévaloir l'intérêt scientifique et d'assurer le rééquilibrage territorial en accordant
des subventions aux aménageurs qui ne peuvent assumer l'intégralité du coût de la fouille. Le système actuel,
qui repose sur une redevance assimilée à un impôt, interdit de verser de telles aides. Ce projet a fait l'objet
d'une large concertation avec les parlementaires, les organisations syndicales, les professionnels de
l'archéologie, et les ministères chargés de la recherche, de l'équipement et des finances. L'objectif du
Gouvernement est de donner enfin un cadre juridique et financier durable à l'archéologie préventive en l'ouvrant
largement à l'ensemble des forces vives de la recherche et aux nouvelles réalités territoriales. Il est aussi de
préserver l'INRAP et de lui permettre de retrouver la sérénité nécessaire à son travail scientifique. Par ailleurs,
des mesures d'urgence ont été prises pour permettre à l'INRAP de poursuivre ses activités en attendant qu'un
budget équilibré puisse être établi. Cet institut fonctionne, depuis le 1er janvier, sur la base de crédits mensuels,
les douzièmes provisoires. Aucun recrutement nouveau ne peut intervenir dans ce contexte, mais aucun contrat
de travail n'a été interrompu avant son terme.
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